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EXECUT_ION, Pi.R L I AUTORITE CHt1RGEE DE L 1 .áDMIN!STRATION 1 

DES RECOMMA.NDAT.I0NS DU CONSEIL DE TUTELIE 

~pe - Philippines Projet de résolution 

Le C,09~eil de tutelle 

Considérant que, dans sa Résolution 320 (IV), concernant le progres poli

tique dans les Territoirés sous tutelle, .. dans sa ·Résolution 322 _{IV) concernant 

le progres écononúque dans ~es . Territoires sous tutelle, dans sá ·Rés·>lution 

323 (IV) concernant le prog~es social dans les Territoires sous·t~telle et sa 

Résolution 324 (IV) concernant le développe~ent de l 1instruction dans· les Terri7 

toires sous tutelle¡ 1 1hssemblée généralc a reeommandé au Conseil de tutelle de 

réserver dans ses rapports annuels a 1 1~ssemblée générale des sections spéciales 

a 1 1exécution, par les ,·.utorités ohargées de 1 1administration, des r ccommanda

tions du Conseil relativos au progres dans ces _divc~s domáines dans les Terri

toires sous tut elle dont elles ont respectiv~ment la charge; 

Décide de réserver a 1 1avenir dans ses rapports annuels a 11~ssembléc géné

rale un chapitr~ sur 1•exécution, qui sera rédigé de la fa~on suivanto: 

L I1 SE;ra divisé en quatrE: SGCtions traitant r.espcctivemcnt du progres 

poli tique, du progres éco:1omiquE.?, du. progres social .et du développement de 

1 1 instruct:l.on. Une introduction traitcra des rccNDl?landations du Conseil qui 
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n1auront pu Otrc classécs dans llunc -des quatre seetions ci-dessus m0ntionnécs. 

2. L1introducti on at chacunc des aoctions comprcndront·un résumé des 

rücommandations du Conseil et des mesures pri5cs évcntu8llement par lGs hutori

tés chargéos do l'administration au cours da la période précédant la s1::ssion du 

Conseil durant laqu~lle ce chapitrú sera examinl et approuvé . Y figur cront égal e

ment le8 observations qu~ le Consoil ou l'un -quelconqu~ des mcmbr es désirer a pré

senter, ain~i que l r::s déclarations que l• r~utori té chargée de' lla.dministration 

estim~ra nécessai~~ d'ajouter aux renseigncmcnts déja fournis dans l~s rapports 

annuels sur chaqu& Térritoire sous tut~llc ou dans l e rapport du Cons~il A llAs

sembléc gén6rale. 

3. Llintroduction et chacune des·sections seront divisées .en ~?us- sections: 

la pr~miere sous-section s~ra consacrée awc rccommandations du Conseil ayant ún 

earaotere g6néral et applicibles a tous les t ~rritoires sous tutelle, 10s autres 

sous-seetions, aux r ecommandations sp~eial~mcnt applicables a tel ou tcl Tarri

toire sous tut~ll6 . 

4. L' ensembl~ du chapitre sera réq.ig6 de concert avee les i,utorités char

g~es de l'administration intéressées. 

Charge le Secrétariat de pr~parar, p8ur qu~ le Cons~il 11exa.mino lors de 

sa soptieme sossion, un _avant-projot du chapitr6 sur l 1exécution, qui se! a inclus 

dans le rapport que le Censeil présentera a la Cinquíemc session de l 1~ssemblée 

générale, 




